
LE PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTIONS DES INONDATIONS
(PAPI) DES VALS DE L’ORLÉANAIS OFFICIELLEMENT LABELLISÉ
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C’est ce jeudi 29 janvier que marque officiellement le lancement du Programme d’Actions de Prévention des
Inondations (PAPI) des Vals de l’Orléanais 2025-2031. Désormais labellisé par les services de l’État, les partenaires de la
démarche (dont Orléans Métropole, la Communauté de Communes des Loges, la Communauté de Communes du Val
de Sully, la DDT et la préfecture du Loiret, la DREAL Loire-Allier-Cher-Indre, l’Établissement Public Loire et le
Département du Loiret) ont pour mission de mener les actions inscrites dans un programme ambitieux visant à
renforcer la résilience du territoire face aux risques d’inondations et réduire les conséquences dommageables sur les
biens, les personnes et l’environnement.

83 actions seront menées sur une durée de 6 ans, avec un budget total dépassant les 10 millions d’euros.

Un Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) est un dispositif qui regroupe un ensemble d'actions coordonnées
visant à réduire les risques d'inondation. Il inclut des mesures de prévention, de protection, de préparation, de gestion de crise et
de sensibilisation des populations. L'objectif est de minimiser les impacts des inondations sur les personnes et les biens.

La démarche de concertation aura été un élément clé dans la définition de ce programme d’actions, mobilisant également le
grand public notamment lors des réunions publiques, puis à travers une enquête réalisée via un questionnaire public. Ces
consultations ont ainsi permis de recueillir les avis et attentes des citoyens, assurant une approche collaborative et inclusive.

UN PAPI, C’EST QUOI ?

LA CONCERTATION AU COEUR DE LA CONSTRUCTION DU DOCUMENT

Le programme complet du PAPI des Vals de l’Orléanais est à retrouver sur : papi-vals-orleanais.fr

https://papi-vals-orleanais.fr/

